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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Quotas de production
Question écrite n° 4165

Texte de la question

M. Alain Le Vern attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur la disparite qui existe d'un
departement a l'autre, dans le transfert des quotas laitiers, a l'occasion de la vente d'une exploitation. En effet, le
taux d'ecretement des references laitieres varie de 0 a 50 p. 100 selon les cas. Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour remedier a cette disparite d'une part, et pour qu'en cas de reprise par un jeune agriculteur,
d'autre part, le quota soit transfere en totalite.

Texte de la réponse

La reglementation actuelle, qui resulte du decret du 31 juillet 1987, prevoit en effet des prelevements sur les
quotas laitiers a partir d'un certain seuil a l'occasion des transferts fonciers. Le seuil est fixe uniformement pour
l'ensemble du territoire francais a 200 000 litres. Toutefois une redistribution des references affectees a la
reserve nationale, dans ce cadre, est laissee a l'appreciation des prefets de chaque departement afin de pouvoir
tenir compte des situations locales. C'est pour ce motif que le taux de redistribution peut varier d'un departement
a l'autre. Quant aux jeunes agriculteurs qui reprennent une exploitation pour une installation, ils ne subissent
aucun prelevement dans le dispositif actuel, conformement a l'article 1er du decret du 31 juillet 1987. En outre,
sans qu'il soit envisage, a ce jour, de modifier radicalement l'economie du regime actuel, il est neanmoins prevu
d'actualiser le decret de 1987, au plus tard le 1er avril 1994.
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